
Docteurs : 
DECHEVIGNY 

02.98.69.54.64 
DESJOUIS 

02.98.69.54.64 
Pharmacie : 
N.D de Kerellon 
02.98.69.51.16 
Masseur-
Kin®sith®rapeutes : 
Bars - Bodennec 
02.98.29.64.02 

De la Rebi¯re de Pouyade 
02.98.69.52.40 
Orthophonie 
Marine Siohan 
07.68.80.25.21 
Ost®opathe : 
Mme Bars 06.62.08.77.67 

Sophro-analyste : 
Mme Serandour 
06.63.20.52.47 

Cabinets infirmiers : 
Louise LAGATHU 

02.98.69.54.91 
Boutier-P®ron-Seit®-Le Henaff 

02.98.69.51.82 
Cabinet dentaire : 
LôHIGUINEN-LESCOUR-
APPRIOUAL 

02.98.69.55.06 
P®dicure-Podologue D.E. 
M. SOURCEAU 

02.98.69.53.49 
Sage-femme : 
QUELEN C®line 07.89.25.38.28 

Mairie : 02.98.69.51.11 
Du lundi au vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Mission locale : 
¨ la Maison des Services les 
mardis, mercredis et jeudis de  
8h30 ¨ 12h et de 13h30 ¨ 17h30 
T®l. : 02.98.29.12.68 

M®diath¯que :  
Mardi : 10h-12h/16h-18h30 
Mercredi : 10h-12h/14h-18h30 
Jeudi : 10h-12h 
Vendredi : 10h-12h/16h-18h30 
Samedi : 10h-15h 

D®chetterie communau-
taire de Ty Korn : 
Le lundi 13h30 ̈  18h 
Du mardi au samedi : 8h30-12h et 
13H30 -18h 

02.98.29.82.11 
Horaires de la Poste : 
Du lundi au vendredi  
13h45 -  16h30 

Accueil de jour : PLOUENAN 

02.98.68.10.36 AS Domicile 

Maisons des Services 
au Public (MSAP) : 
- St Pol de L®on  02.98.69.10.44 
- Cl®der   02.98.69.44.54 

Recensement national obli-
gatoire ¨ 16 ans - Jeunes n®s au 

mois de  
ao¾t 2004 

Lôarticle L.113-1 ç Tout franais ©g® de 
16 ans est tenu de se faire recenser è. 
A la date anniversaire de ses 16 ans 
tout jeune franais doit se faire 
recenser ̈  la mairie de son domicile 
avec une pi¯ce dôidentit® et le livret de 
famille. La mairie remet une attestation 
de recensement valable pour les 
concours ou examens soumis au 
contr¹le de lôautorit® publique. 
Coordonn®es du Centre du Service  

National : 02.98.37.75.58 

Informations municipales 

Septembre 2020 

DON DU SANG COLLECTE 
2020 

SAINT POL DE LEON 
14 et 15 octobre 
16 et 17 d®cembre 

Etat Civil : juillet 
 
 
D®c¯s : 

F Yves, Francois, Marie 
KERLIRZIN, Kersabiec,  

 le 16 juillet  

Vous souhaitez d®poser un dossier de ma-
riage, de pacs, faire une reconnaissance,  

merci de prendre rendez-vous  
en mairie au 02.98.69.51.11 

Entretien des pieds de mur 
Lôentretien des pieds de mur incombe aux particuliers et professionnels, chacun au droit de sa faade, en 
respectant les r¯gles dôentretien suivantes : 
# Arracher ou biner, sans utilisation de produits phytosanitaires ; 

# Ramasser et composter, ou ®vacuer en d®chetterie, les salet®s et d®chets collect®s lors de lôop®ra-
tion de nettoyage ; 

# Ne pas abandonner les tailles et mauvaises herbes sur lôespace public et renouveler lôop®ration d¯s 
que n®cessaire. 

Lô®quipe municipale remercie toutes les personnes qui adh®rent ¨ cette d®marche dans un souci dôam®lio-
ration de la qualit® de vie des habitants. 

Rappel de la r®glementation des nuisances sonores diurnes 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer une g°ne pour le 
voisinage en raison de leur intensit® sonore tels que tondeuse ̈  gazon, motoculteur, trononneuse, 
perceuse, raboteuse ou scie, ne sont autoris®s quôaux horaires suivants : 
³ Les jours ouvrables de 8 h 30 - 19 h 30 

³ Les samedis de 9 h 00 - 19 h 00 
³ Les dimanches et jours f®ri®s de 10 h 00 ̈  12 h 00 

Espace 
La Plume num®rique : 
Ce service dôaide aux d®marches administratives, ¨ la r®daction de courriers 
et r®ponses aux diff®rents organismes administratifs ou autres se tiendra ¨ 
lôEspace les vendredis 4 septembre, 2 octobre, 6 novembre, 4 d®cembre de 
9h30 ¨ 11h30. 
Ces permanences se tiendront dans le plus strict respect du protocole sanitaire (port du masque, 
documents, si indispensables, sous pochettes plastiques ¨ dispositioné). Renseignement : 
02.98.69.51.11 
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